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1. Débitrice: ATPB Assistance Technique & Pratique 
du Bâtiment Sàrl, rue du Conseil 2, 1800 Vevey

2. Remarques: but: exploitation d’un bureau d’architecture,
ainsi que l’exécution de toutes prestations et de tous services
en relation avec le domaine de l’immobilier
L’état de collocation est déposé à l’office.
Délai pour intenter action en opposition: 26 juin 2003, si-
non l’état de collocation sera considéré comme accepté.
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